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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 juin 2026 
 

L’An Deux Mille Vingt-Six, le 5 juin 2026, à dix-neuf heures, les Membres du Conseil Municipal 
de la Commune de CRUVIERS–LASCOURS, se sont réunis dans le foyer de la Mairie, sur la 
convocation du 2 juin 2026 qui leur a été adressée par le MAIRE, conformément aux articles L. 
2121-7 et L. 2122-8 du code des communes. 
 
Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux suivants : Marie-Jeanne 
ANDRE, Jean-Charles ALLEMAND, Jean-Claude BUET, Patricia CANAL, Jocelyne CEZAR, 
Rémy COSTA, Anthony DE MEO, Karine DUBOIS, Nathalie DUNTZE, Fabien FIARD, Muriel 
MILLOT, Christine PONCET, Pierre SAUVAGE ; Michel TOULOUZE  
 
Absents excusés : 
Jonathan BESSEDE ; Donne pouvoir à Pierre SAUVAGE 
 
Secrétaire de séance : Karine DUBOIS 
 
*********************************************** 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer. 
 
Le compte rendu du précédent Conseil Municipal est approuvé et signé par les membres du 
Conseil.  
 

 
1. Actualités 

 
Quelques points d’actualité sont présentés au Conseil. Ces points ne nécessitent pas de compte 
rendu. 
 

 
2. Désignation délégués titulaires et suppléants pour les élections sénatoriales 

du 27/09/2026 
 

Les conseillers municipaux ont élu, à l’unanimité :  
 
Titulaires :  
Marie Jeanne ANDRE 
Fabien FIARD 
Rémy COSTA  
 
Suppléants :  
Jean-Charles ALLEMAND 
Jocelyne CEZAR 
Patricia CANAL 

 
VOTE À L’UNANIMITE 
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3. Renouvellement des commissions de contrôle de révision des listes 

électorales 2026 – 2032 
 

Les conseillers municipaux ont élu, à l’unanimité : Patricia CANAL  
 

VOTE À L’UNANIMITE 
 

4. Désignation des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
 

Les conseillers municipaux ont élu, à l’unanimité : 
 

- Marie-Jeanne ANDRE 
- Jocelyne CEZAR 
- Jean-Charles ALLEMAND 
- Jean-Claude BUET 
- Rémy COSTA 
- Fabien FIARD 

 
VOTE À L’UNANIMITE 

 
5. Demande de Fonds de concours : Fin des travaux épicerie & Logements 

École/Château  
 

- Pour le logement des écoles :  
o Montant Travaux : 4 112 euros ; Demande Subvention FDC : 2056 euros 

 
- Pour le logement du château :  

o Montant Travaux : 9 770 euros ; Demande Subvention FDC 4 885 euros 
 

- Pour le solde des travaux de l’épicerie :  
o Montant Travaux : 9 548 euros ; Demande Subvention FDC 4 774 euros 

 
 

VOTE À L’UNANIMITE 
 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, 
La séance est levée à 20h30. 


